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1. LES OBJECTIFS DE RFF POUR LES ETUDES ENVIRONNEMENTALES  

RFF souhaite fonder la conception des GPSO dans une  démarche de développement 
durable, recherchant dès la définition de l’ouvrage  une moindre incidence des lignes 
nouvelles et des aménagements des lignes existantes  sur les milieux, et dans le 
respect de l’ensemble de la réglementation environn ementale en vigueur. 
 
A ce titre, les études environnementales doivent être conduites de façon à déterminer les 
choix et décisions du maître d’ouvrage et de ses partenaires. Elles doivent participer à la 
structuration des études de conception. La conception même de l’infrastructure et de ses 
installations annexes doit être la première mesure de diminution des impacts.  
 
Les études environnementales doivent également permettre de partager avec l’ensemble 
des interlocuteurs une analyse des territoires, et servir de base à la conception des projets 
en prenant en considération les attentes des acteurs locaux.  
 
Elles doivent apporter des réponses concrètes et opérationnelles à ces attentes et ne pas se 
limiter à la définition des mesures de réduction / compensation des impacts.  
 
Conformément aux décisions prises par RFF à l’issue des débats publics, les objectifs que 
se fixe RFF pour la réalisation des projets sont les suivants :  
 

·  protéger, préserver et pérenniser les activités économiques, notamment agricoles, 
viticoles et sylvicoles, limiter les impacts fonciers et les effets d’emprise, réduire et 
compenser les impacts sur l’exploitation et le patrimoine des activités touchées par 
les projets ; 

·  rechercher la meilleure intégration des ouvrages dans les territoires qu’ils irriguent et 
traversent, avec le souci permanent de privilégier les solutions permettant de 
s’éloigner le plus possible des zones habitées et les accompagner de mesures 
permettant d’en minimiser l’impact sonore. Utiliser l’infrastructure et les ouvrages 
comme des éléments d’un paysage, prendre en compte les situations remarquables 
(reliefs, vallées marquées, massifs forestiers, paysages agri-viticoles et sylvicoles…) 
et contribuer à la valorisation de ces dernières ; 

·  limiter les incidences des projets, dont les effets de coupure et la fragmentation des 
territoires, en minimisant l’effet d’emprise, en privilégiant la continuité des circulations 
(rétablissements) et dès que possible le jumelage avec des infrastructures existantes 
et/ou en cours d’études ou de construction, et détailler les mesures à prendre pour 
éliminer, réduire ou compenser les impacts ; 

·  protéger et préserver les milieux naturels notamment aquatiques (dont en particulier 
le parc naturel régional des Landes de Gascogne), et les corridors écologiques, tant 
en phase de chantier qu’en phase d’exploitation.  

·  prendre en considération les écosystèmes et veiller au maintien de leur équilibre ; 
·  prendre en compte les questions de sécurité incendie, particulièrement dans la 

traversée des massifs boisés (forêts des Landes de Gascogne). 
 
 
Pour atteindre ces objectifs, RFF propose, une première méthode d’études des sensibilités 
environnementales qui permettra d’aboutir à la définition et au choix d’un fuseau de       
1 000 mètres à la fin de l’année 2009. 
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2. LA METHODE PROPOSEE 

 
Cette méthode spécifique et propre aux GPSO répond à plusieurs préoccupations : 
 

·  étudier un périmètre important (bande de largeur variant de quelques km à 10 km, 
sur un linéaire de 430 km), 

·  disposer d’une méthode applicable à l’ensemble du périmètre d’étude,  
·  comparer des enjeux très nombreux et très variés, 
·  permettre une élaboration concertée des GPSO (phasage permettant des temps de  

contribution et d’avis par les participants). 
 
La méthodologie se décompose en 5 étapes successives : 

 
·  Qualifier les enjeux environnementaux et localiser les critères, 
·  Représenter les niveaux d’enjeux environnementaux, 
·  Définir la zone de moindres enjeux, 
·  Définir les fuseaux potentiels de 1000 m, 
·  Analyser et comparer les fuseaux potentiels de 1000 m. 

 
 

2.1. Qualifier les enjeux environnementaux et local iser les critères 

 
Les enjeux environnementaux sont répartis en 4 grands thèmes, chaque thème étant décliné 
en plusieurs sous-thèmes : 
 
 

Thèmes Sous-thèmes / Enjeux 
Environnement humain 
 

Population et habitat, urbanisme, infrastructures 
de transport, activités … 

Environnement physique Captage d’eau, risques géologiques, inondabilité, 
hydrologie et les usages… 

Environnement naturel et biologique 
 

Protections règlementaires, zones d’inventaires, 
milieux remarquables… 

Environnement paysager,  
patrimoine culturel et archéologique 

Morphologie et perception du paysage, patrimoine 
monumental et archéologique, sites touristiques… 

 
 
Chaque sous-thème est décrit par des enjeux, lesquels sont décomposés en plusieurs 
critères présentant des niveaux de sensibilité différents. 
 
Les critères des enjeux environnementaux sont classés dans une grille suivant quatre 
niveaux d’enjeux ou de sensibilité : faible, moyen, fort et très fort. Le classement est opéré 
sur la base de critères discriminants (retour d’expérience, validité scientifique et factuelle…). 
 
Un extrait de la grille détaille ci-dessous les principaux éléments de cette analyse. 
 
La grille d’analyse multicritères est présentée en annexe de cette note. 
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Extrait de la grille d’analyse multicritères 
 

 
 
 
 
Relations entre méthodologie et concertation 
 
En juin 2009, une première version de la grille a été présentée aux instances de concertation 
(commissions consultatives et groupes de travail 4 à 6) pour avis et enrichissement.  
 
En septembre 2009, une seconde version « enrichie » par les contributions des acteurs de la 
concertation sera présentée aux instances pour sa finalisation. Les critères seront également 
présentés sous forme de cartes thématiques. 
 
 
 
Remarque : les données cartographiques permettant de localiser les critères sont 
essentielles à la connaissance des enjeux environnementaux des territoires. La disponibilité 
et la qualité des données SIG constituent un facteur améliorant cette méthode d’analyse 
multicritères. 
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2.2. Représenter les niveaux d’enjeux environnement aux 

 
����  Représentation thématique 
 
Pour chaque thème, tous les critères d’un même niveau d’enjeux sont représentés avec le 
même code couleur. En cas de superposition d’enjeux sur une même surface, les niveaux 
d’enjeux élevés recouvrent les niveaux d’enjeux moindres. 
 
 

Environnement humain 
 

 

Environnement paysager, patrimoine 
culturel et archéologique 

 
 

Environnement naturel et biologique 

 

 
Environnement physique 
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����  Superposition des quatre cartes thématiques 

 
·  Application du principe de cumul des thèmes avec leurs enjeux : on retient le 

niveau le plus fort par thème pour effectuer la syn thèse cartographique.  
·  Cas de la « superposition » d’enjeux  = Glissement vers un niveau supérieur 

d’enjeux à partir de 2 enjeux d’un même niveau. 
·  Il est proposé d’introduire une 5ème catégorie : secteur d’enjeux majeurs , pour 

traduire un cumul de 2 enjeux très forts ou plus, de plusieurs thèmes. 
 
Relations entre méthodologie et concertation 
 
En octobre 2009, les 4 cartes thématiques et la carte de synthèse seront présentées aux 
acteurs de la concertation. 
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2.3. Définir les zones de moindres enjeux 

Dans un premier temps, les zones à enjeux très forts et majeurs sont matérialisées (zones 
hachurées en orange), ce qui permet, par défaut, d’identifier les zones de moindres enjeux. 

 
 
Relations entre méthodologie et concertation 
 
En octobre 2009, une esquisse de ces zones de moindres enjeux sera présentée aux 
acteurs de la concertation, auprès desquels seront recueillies les orientations pour la 
définition des fuseaux potentiels. 
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2.4. Définir les fuseaux potentiels de 1000 m 

A l’intérieur des zones de moindres enjeux, il sera étudié la possibilité d’implanter un ou 
plusieurs fuseaux potentiels de 1000 m. Le but est de définir, dans les zones de moindres 
enjeux, le « meilleur » fuseau des points de vue environnemental, technique, fonctionnel et 
financier. 
 

 
 

Cependant, des fuseaux potentiels pourront recouper des zones présentant des niveaux 
d’enjeux très forts ou majeurs. L’objectif reste de limiter autant que possible leur emprise sur 
ces zones. Celles-ci feront alors l’objet de la mise en place de mesures d’insertions 
environnementales au cours de l’étape suivante (mesures correctives intégrées dès la 
conception - ex : passage en viaduc -, mesures compensatoires…). 
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Relations entre méthodologie et concertation 
 
Les fuseaux potentiels de 1000 m seront présentés aux acteurs de la concertation courant 
novembre 2009. 
 
 

Une méthode pour l’analyse des fonctionnalités fait l’objet d’une note « Méthodologie des 
études fonctionnelles ». 
 

2.5. Comparer les fuseaux potentiels de 1000 m 

 
����  Analyser chaque fuseau potentiel 
 
Deux approches seront proposées pour l’analyse d’un fuseau potentiel : 

o une approche spatiale (voir carte et synthèse d’un point de vue spatial) 
o une approche statistique, distinguant la proportion de chaque niveau d’enjeu 

(voir synthèse d’un point de vue statistique). 
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Cette double approche permet :  

·  de visualiser la localisation des enjeux dans chaque fuseau, 
·  de comparer les fuseaux potentiels entre eux, en tenant compte du classement de 

chaque thème et du nombre d’enjeux se superposant. 
 

Ces analyses seront à croiser avec les contraintes techniques et les fonctionnalités de la 
ligne pour déterminer le fuseau de 1 000 mètres, au sein duquel seront poursuivies les 
études. 
 
 

 
Relations entre méthodologie et concertation 
 
Cette analyse comparative des fuseaux potentiels de 1000 m sera présentée aux différents 
acteurs mi-novembre. 
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ANNEXE 1 - DEFINITIONS UTILES 
 

Options de passage  : larges bandes de 10 kilomètres de large maximum, issues des 
conclusions du débat public. 

 

Périmètres d’études  : bandes plus restreintes dont la largeur varie par endroits entre 
quelques km et 10 kilomètres maximum. Elles sont issues des études menées dans les 
options de passage entre l’étape de conclusion du débat public et mai 2009.  

L’analyse des enjeux environnementaux à l’intérieur de ces périmètres d’étude peut 
nécessiter d’étudier et de collecter des données au-delà de ses limites, on parle alors d’aire 
d’étude thématique . Ainsi, une aire d’étude thématique peut être plus vaste que le 
périmètre d’étude pour permettre la prise en compte des enjeux propres à chaque thème 
(milieu humain, naturel et biologique, paysage et patrimoine, physique). 

 

Fuseaux potentiels de 1 000 mètres  : bande d’un kilomètre de large, à l’intérieur de 
laquelle un (ou plusieurs) tracé sera étudié en 2010. Cette méthodologie d’étude 
environnementale vise à permettre la comparaison entre différents fuseaux potentiels de 
1000 mètres. 

 

Enjeux environnementaux  : critères caractérisant l’environnement humain, naturel et 
biologique, paysager et patrimonial, ou physique des territoires. 

Un enjeu environnemental est « la valeur prise par une fonction ou un usage, un territoire ou 
un milieu au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, paysagères, 
sociologiques, de qualité de la vie et de santé […] dont il faut éviter la dégradation et la 
disparition. C’est également se fixer des cibles, des objectifs à atteindre pour la protection 
des populations, des écosystèmes et des zones à risque… » (source : l’étude d’impacts sur 
l’environnement - 2001).  

 

Sensibilité  : niveau d’un enjeu environnemental par rapport au projet. Dans la présente 
méthodologie, cinq niveaux de sensibilité ont été distingués pour classer les enjeux 
environnementaux au regard d’un projet de LGV : faible, moyen, fort, très fort, majeur. Ces 
niveaux de sensibilité seront utilisés pour comparer les enjeux environnementaux sur les 
cartes thématiques. 

 

Zones de moindres enjeux : zones présentant le moins de contraintes pour l’implantation 
des fuseaux potentiels. Elles se dessinent sur la carte du périmètre d’études, après avoir 
écartées les zones à enjeux dits « majeurs » et « très forts ».  
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ANNEXE 2 – LA CONCERTATION ET SON ARTICULATION AVEC LE PROCESSU S 
D’ELABORATION DE LA GRILLE  

 

Organisation de la concertation 

Le dispositif de concertation prévoit la tenue de groupes de travail autour de quatre grandes 
thématiques : 

GT3 : Fonctionnalités et services transports 

GT4 : Aménagement du territoire et développement local 

GT5 : Environnement et développement durable 

GT6 : Foncier et patrimoine 

Les thèmes et sous-thèmes retenus pour l’analyse environnementale (humain, naturel et 
biologique, paysage et patrimoine culturel et archéologique, physique) sont répartis comme 
autant de sujets portés à la concertation dans le cadre des groupes de travail (voir répartition 
dans le tableau ci-dessous). 
 

Groupe de travail 
Thèmes / Sous-thèmes GT3 GT4 GT5 GT6 

FONCTIONNALITES     
 X    

ENVIRONNEMENT HUMAIN     

Population et habitat      
Typologie du bâti  X   
Population sensible (vis-à-vis du bruit et de la 
santé)  X   

Documents de planification du territoire - Urbanism e 
Documents d’urbanisme supracommunaux 
(SD / SCOT) et communaux 

 X   

Réseaux et servitudes   X   
Infrastructures de transport 
Infrastructures de transport   X X  
Activités 
Activités agricoles    X 
Activités viticoles    X 
Sylviculture / Foresterie    X 
Activités industrielles et tertiaires, 
Activités sensibles 

 X X  

ENVIRONNEMENT PHYSIQUE    

Risques feu de forêt, risques géologiques, 
d’inondation, de mouvements de terrain 

  X  

Captages d'alimentation d'eau et périmètres 
de protection   X  

Hydrologie - Les usages   X  

ENVIRONNEMENT NATUREL ET BIOLOGIQUE   
 

Protections réglementaires et zones 
d'inventaires 

  X  

Milieux remarquables   X  

ENVIRONNEMENT PAYSAGER ET PATRIMOINE CULTUREL ET AR CHEOLOGIQUE 

Environnement paysager 
Grandes entités paysagères  
(éléments issus de l'analyse macro-paysagère 
et enjeux d'insertion, chartes paysagères 
départementales) 

  X  

Patrimoine culturel et archéologique – Tourisme et loisirs 
Patrimoine monumental et archéologique   X  
Sites et équipements touristiques   X  
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La grille d’analyse multicritères : outil de la con certation sur les thèmes 
environnementaux 

 
L’évaluation des enjeux environnementaux des territoires concernés requiert une méthode 
progressive et transparente dont l’objectif est de matérialiser une zone de moindres enjeux 
c'est-à-dire les zones de territoires ayant le moins de contraintes sur la largeur du périmètre 
d’études.  
 
La finalité de la méthode est la comparaison environnementale de fuseaux potentiels.  
 
La grille d’analyse environnementale est un moyen mis en œuvre pour favoriser la 
participation et l’expression des acteurs de la concertation.  
 
La concertation autour de cette grille a permis de :  
 

- préciser ou ajuster les sous-thèmes à retenir, 
- valider, ajouter ou enlever certains critères jugés non pertinents en précisant les 
motifs (car jugés non discriminants, absence de données, à prendre en compte plutôt 
dans les étapes ultérieures…), 
- valider ou ajuster les niveaux de sensibilités affectés aux critères. 
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Grille d’analyse multicritères du 3 septembre : ver sion 2 suite aux contributions des acteurs de la co ncertation 

Cette grille présente uniquement les enjeux à prendre en compte en étape 1. D’autres enjeux seront incorporés dans les étapes suivantes pour 
affiner les choix du tracé. 
 

Niveaux  
                              d’enjeux 

Thèmes 
�������  �	
���  �	�
�  ������	�
�  

ENVIRONNEMENT HUMAIN     
Population et habitat  

Typologie du bâti �  Habitat isolé 
�  Zone d'habitat diffus 
�  Aire d’accueil des gens du 
voyage 

�  Hameaux  �  Zone d’habitat dense (bourgs…) 
�  Cimetière (non soumis à servitude) 

Population sensible (vis-à-vis du 
bruit et de la santé) 
 

   

�  Bâtiments sensibles : 
·  Etablissements de santé 

(hôpitaux…) isolés ou en 
périphérie de zone urbanisée 

·  Maisons de retraite isolées ou 
en périphérie de zone 
urbanisée 

·  Etablissements accueillant des 
enfants (crèches, écoles 
primaires, lycées…) isolés ou 
en périphérie de zone 
urbanisée 

Documents de planification du territoire - Urbanism e 

Documents d’urbanisme 
supracommunaux (SD / SCoT) et  
communaux  

 �  Zone de loisirs 

�  Zone future d'urbanisation ou 
d'activité (par ex : projet d’éco-
quartier). 
�  Zone NA des PLU/POS 
�  Espace Boisé Classé 

  

Réseaux  �  Réseau FT (longue distance) 
�  Ligne HT/THT 
�  Gazoduc 
�  Oléoduc 

 

Servitudes    
  

�  Cimetière 
�  Servitude aéronautique 
�  Servitude aérodrome 
�  Servitude électromagnétique 
�  Servitude militaire 



 

     Mission GPSO                                                    DOCUMENT DE TRAVAIL                    Septembre 2009 

 

Méthodologie des études environnementales       16/19 

 

                       Niveaux  
                        d’enjeux  
Thèmes 

�������� �	
���� �	�
�� ������	�
��

Infrastructures de transport  

Infrastructures de 
transport  

�  Autres voiries 

�  Itinéraires de convois 
exceptionnels et itinéraires 
grands gabarits 
�  Routes ou projets routiers 
avec trafic compris entre 
10 000 et 25 000 
véhicules/jour 

�  Voies ferrées, autoroutes et 
aménagements connexes, voies rapides et 
2x2 voies ou projets 
�  Routes ou projets routiers avec trafic > 
25 000 véhicules/jour  
�  Voies navigables 

�  Aérodrome 
�  Aéroport 

Activités  

Activités agricoles  

�  Aire de cultures sous contrat 
 
�  Polyculture et grandes 
cultures 

�  Agriculture et élevage AOC 
�  Elevage en Indication Géographique 
Protégée (IGP) ou labellisé 
�  Agriculture à haute valeur ajoutée 
(arboriculture dont productions fruitières, 
horticulture, production maraîchère) 
�  Equipement de stockage et de 
transformation (stations fruitières, silos, 
coopératives, …) 
�  Culture raisonnée 

�  Culture biologique (label) 
 

Activités viticoles  

�  Terrains en zones AO non 
plantés (Appellation d’Origine) 
�  Vignobles non AO 
(Appellation d’Origine) 

�  Vignobles AOC et VDQS 
�  Equipement majeur de stockage et de 
transformation (chais, pressoirs, 
coopératives) 

�  Vignobles en culture biologique 
�  Vignobles remarquables (cœur de 
zone) 

Sylviculture / Foresterie �  Forêts non gérées 
 

�  Forêt communale et autres 
forêts soumises au régime 
forestier 
�  Forêt domaniale (hors 
production, protection et 
expérimentale) 

�  Activités de transformation du bois 
(scieries,…) 
�  Forêt (privée) dotée d'un PSG (Plan 
Simple de Gestion) 
�  Forêt de production 

�  Forêt de production sous certification 
(PEFC) 
�  Forêt de protection  
�  Forêt expérimentale 

Activités industrielles et 
tertiaires 

 
�  Projet de ZDE (éolien) et 
projet photovoltaïque (projet, 
PC non pris) 

�  Zones d’activités, activités industrielles, 
commerciales existantes  
�  Centre d'enfouissement technique (CET) 
en activité  
�  Station d'épuration (STEP) 

�  Site industriel majeur  
�  Champs d’éoliennes, ZDE pris, 
centrales photovoltaïques 

Activités sensibles  
�  Carrières en activité 
�  ICPE soumise à déclaration 
 

�  Transport de matières dangereuses 
�  ICPE soumise à autorisation 
�  Sites pollués difficilement traitables 

�  Industrie SEVESO 
�  Camp militaire 
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Niveaux  

                        d’enjeux  
Thèmes 

�������� �	
���� �	�
�� ������	�
��

ENVIRONNEMENT PHYSIQUE    

Risques de feu de forêt  

�  Commune incluse dans le 
périmètre d’un Plan de Prévention 
des Risques Feux de forêt (PPRF) 
en projet 

�  Commune incluse dans le périmètre 
d’un Plan de Prévention des Risques 
Feux de forêt (PPRF) acté 

 

Risques géologiques – 
sismicité (classement)  

�  Aléa faible �  Aléa modéré �  Aléa moyen  

Risques d’inondation  
 
Risques de mouvements 
de terrain (source BRGM) 

�  Zone blanche des 
Plan de Prévention 
des Risques 
inondation (PPRi) 

�  Zone jaune des PPRi 
�  Risques de mouvements de 
terrain 

�  Zone orange des PPRi 
�  Champs d’inondations 
�  Mouvements de terrain connus et 
localisés 

�  Zone rouge des PPRi 
�  Zone à forts risques de mouvements 
de terrain répertoriés aux PPRMT 

Captages d'alimentation 
d'eau et Périmètres de 
protection 

  

�  Forage ou pompage agricole ou 
industriel  
�  Périmètre de protection éloigné de 
captages AEP  
�  Equipements de transport d’eau à 
grande distance (aqueduc), réseau 
structurant AEP et de stockage des eaux 
 

�  Equipements de traitement des eaux 
�  Captage AEP et périmètre immédiat 
et rapproché de protection du captage  
�  Captages des eaux minérales et leurs 
périmètres de protection 
�  Captages AEP prioritaires 

Hydrologie - Les usages  

�  Cours et plans d'eau (hors 
gestion concertée et activités) 
�  Sports nautiques 
�  Site d'activités nautiques et de 
baignade 
�  Pisciculture 

�  Cours d'eau en gestion concertée 
(contrat de rivière, SAGE…) 
 

�  Thermes 
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ENVIRONNEMENT NATUREL ET BIOLOGIQUE    

Protections réglementaires 
Zones d'inventaires 
 

 
�  ZNIEFF type 2 (validée ou en 
cours de validation) 
 

�  ZNIEFF type 1 (validée ou en cours de 
validation) 
�  Parc Naturel Régional (PNR) 
�  Sites soumis au décret Frayère (à 
identifier) 

�  Site Natura 2000 
�  ZICO 
�  Arrêté Préfectoral de Protection de 
Biotope (APPB) 
�  Réserve naturelle 
�  Site Ramsar (validé ou en projet) 
�  Zones vertes et bleues du SDAGE 
�  Site acquis par le Conservatoire du 
Littoral et des Espaces Lacustres ou les 
Conservatoires Régionaux des Espaces 
Naturels dans un but de conservation 
�  Corridors écologiques 

Milieux remarquables   
�  Réserve de Chasse 
�  Espaces Naturels Sensibles 
(ENS) 

�  Sites particuliers inventoriés  
�  Zones humides (hors Natura 2000, hors 
Ramsar) 
�  Présence connue d’habitats et 
d’espèces protégés 

�  Zones de compensation de projets 
�  ENS remarquables 
�  Présence connue d’habitats et 
d’espèces d’intérêt communautaire 
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ENVIRONNEMENT PAYSAGER ET PATRIMOINE CULTUREL ET AR CHEOLOGIQUE 
Environnement paysager (Eléments issus de la méthodologie des études paysa gères et architecturales)  

Morphologie du paysage  �  Relief ondulant 
 

�  Relief collinéen, présence de ligne de 
relief secondaire, vallon structurant 
 

�  Relief chahuté, présence de ligne de 
relief principale, vallées majeures 

Qualité des ensembles 
paysagers / Ambiances  �  Ensemble d’ambiance 

homogène 
�  Ensemble paysager d’ambiance 
homogène et de grande qualité 

�  Ensemble paysager emblématique 

Expositions et 
dégagements visuels / 
Perception 

 �  Paysage semi-ouvert �  Paysage ouvert, présence urbaine 
diffuse 

�  Secteur très exposé, co-visibilités 
riveraines directes 

Patrimoine culturel et archéologique – tourisme et loisirs  

Patrimoine monumental et 
archéologique   �  Habitat typique (à préciser) 

�  Sites inscrits (avec projets en cours) 
�  Périmètre de protection des 
monuments historiques classés ou 
inscrits (500 m) 

�  Monuments historiques classés ou 
inscrits et/ou surfaces historiques 
classées 
�  Sites classés 
�  Sites UNESCO 
�  ZPPAUP (Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager) 
�  Sites archéologiques avérés 

Sites et équipements 
touristiques ou de loisirs 
majeurs 

 �  Campings 
�  Equipements de loisirs importants 
(piscine, golf, Relais et Châteaux, 
centre de congrès…) 

�  Parcs animaliers et zoo 
�  Sites touristiques majeurs (châteaux, 
Village de France…) 
�  Hippodrome 

 

 


